
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le 9 septembre à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 1er septembre 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, M. BOSSOIS,  

Mme KREBS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BAUDOT, Mme BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. 

BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. 

CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 

DERVOGNE, M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, 

M. GARNIER, M. HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme 

LANDREA, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. 

TABACCHI suppléant de M. VALTON 

 

Excusés : Mme GARCIA, M. MATHIEU, Mme AUBRY, Mme AYADI, M. BANCELIN, M. 

BERTRAND, Mme BONTEMPS, Mme COLLET, Mme DORKEL, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MOITE, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  M. SCHILLER, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme GARCIA à Mme KREBS            M. MOITE à M. GOUVERNEUR 

M. MATHIEU à M. UTKALA                Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme AUBRY à M. BOSSOIS             M. RAMBERT à M. HURSON 

M. BANCELIN à M. FRANCOIS         M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme DORKEL à M. GARNIER          Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. KAHLAL à Mme CLAUSSE           M. SCHILLER à Mme DECHANT 

Mme MACQUART à Mme TRAIZET 

M. MARIN à M. RIMBERT 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 
N° 71-09-2016 
 
AUSTRASIE, LE ROYAUME MEROVINGIEN OUBLIE – ATTRIBUTION DU LABEL 
« EXPOSITION D’INTERET NATIONAL » 
Rapporteur : M. le Président 
 
  



 
La Communauté d’Agglomération et le Musée de Saint-Dizier, labellisé Musée 

de France, organisent du 16 septembre 2016 au 26 mars 2017 l’exposition « Austrasie, le 
royaume mérovingien oublié ». Cette exposition a obtenu de l’Etat le label d’exposition 
d’intérêt national en 2016, et peut bénéficier à ce titre d’une subvention de 30 000 € par le 
Ministère de la Culture et de la Communication. Le label d’intérêt national, créé en 1999, 
permet aux musées territoriaux d’organiser des expositions majeures et contribue à la 
construction d’une politique culturelle et éducative de qualité en direction de publics variés. 
 

Première exposition consacrée à l’Austrasie, berceau de la dynastie 
mérovingienne, qui a connu un fort rayonnement entre 511 et 717, cet évènement invite à 
partir à la découverte d’une partie du royaume des francs. Présentée à Saint-Dizier au sein 
de l’espace Camille Claudel, l’exposition s’appuiera sur les données et objets archéologiques 
locaux récemment mis au jour, sur l’étude de sites régionaux et suprarégionaux, ainsi que 
sur des ensembles de références prêtés par de grands musées européens, tels que les 
Musées de Cologne et Stuttgart en Allemagne, le Musée d’Amay et les Musées royaux d’Art 
et d’Histoire de Bruxelles en Belgique ainsi que le Musée National d’Histoire de l’Art du 
Luxembourg.  

 

L’exposition rejoindra à l’issue de sa présentation à Saint-Dizier, les salles du 

Musée d’archéologie nationale de Saint-Germain-en-Laye, à partir du Printemps 2017.  

 
Le coût total de la manifestation est estimé à 510 000 € TTC. Le plan de 

financement global de l’opération est le suivant : 
 

Recettes prévisionnelles Montant Taux 

Conseil Régional du Grand-Est 70 000 € 13,7 % 

Conseil Départemental de Haute-Marne 60 000 € 11,8 % 

GIP Haute-Marne 80 000 € 15,7 % 

Etat au titre du label EIN 30 000 € 5,9 % 

Caisse des Dépôts 5 000 € 1 % 

Communauté d’agglomération 
(autofinancement, produits dérivés, 
catalogues) 

265 000 € 52 % 

TOTAL  510 000 € 100 % 

 
 Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- de solliciter auprès du Ministère de la Culture et de la Communication l’aide financière 
prévue dans le cadre de l’attribution du label d’intérêt national et précisée ci-dessus 
 

- d’approuver le budget prévisionnel et le plan de financement du projet conformément à 
l’annexe ci-jointe 
 

- d’autoriser le Président à signer la convention définissant les obligations de la 
Communauté d’agglomération dans le cadre de l’attribution du label 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


